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Quotient familial
Question écrite n° 65246

Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention de M le ministre du budget sur la situation des familles qui accueillent de
jeunes refugies qui leur sont confies par des associations humanitaires. La France, pays riche, a un role
international et humanitaire a jouer, il est donc souhaitable de developper ce type d'actions. La generosite des
familles d'accueil, qui comportent souvent deja plusieurs enfants, est certes tres grande, mais il lui paraitrait
normal que celles-ci puissent reconnaitre a charge ces enfants au titre de l'impot sur le revenu. En effet, les
depenses entrainees sont importantes, sans aucune contrepartie, puisqu'il s'agit d'accueil et non d'echange.
Aussi, il lui demande d'assouplir en ce sens la definition actuelle de la notion d'enfant recueilli.

Texte de la réponse

Reponse. - Les enfants mineurs recueillis ne peuvent etre consideres comme etant a charge d'un contribuable,
au sens de l'article 196-2o du code general des impots, que s'ils sont accueillis a son propre foyer et sont a sa
charge effective et exclusive. Cette derniere condition implique, selon la jurisprudence, que le contribuable
pourvoie seul a la satisfaction de tous les besoins de l'enfant, au triple point de vue materiel, intellectuel et
moral. Ces criteres sont applicables quelles que soient les circonstances de l'accueil. C'est a ces conditions
seulement que l'enfant recueilli se trouve place a egalite de situation avec les autres enfants qui sont au foyer du
contribuable. Tel n'est pas le cas dans l'accueil temporaire de jeunes refugies des lors que, dans cette situation,
il n'y a pas, notamment, transfert de l'autorite parentale. L'encouragement de comportements aussi dignes
d'interet que celui des familles d'accueil doit s'effectuer par d'autres moyens que la fiscalite qui ne constitue pas,
en tout etat de cause, la solution la plus equitable pour venir en aide a ces familles.
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